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COMMUNE DE VERNIER 
 

 

 

PROJET DE MOTION 

au sens des articles 40 et suivants du règlement du Conseil municipal de Vernier 

 

 

 

Buvons local 

 

 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 

 

Les célébrations du 1er août, qu’elles soient à Vernier-Village ou au Lignon, sont toujours un moment 

que les Verniolan-e-s apprécient beaucoup. 

 

Pour tout le monde, c’est l’occasion de passer une soirée conviviale en famille ou entre ami-e-s. Les 

Associations s’engagent chaque année afin de servir toutes et tous les habitant-e-s.  

 

Au plus grand plaisir des habitant-e-s, du vin local, genevois, est servi. En revanche, la bière vient 

d’Appenzell. Or, promouvoir les produits locaux devrait être une préoccupation constante pour la 

commune et les brasseurs genevois existent : brasserie des Murailles, du Père Jakob ou encore de 

Saconnex-d’Arve. 

 

Il est possible que des bières artisanales seraient un peu plus chères, mais il ne fait pas de doute que 

les Verniolan-e-s seraient prêt-e-s  à payer 50 centimes de plus pour une bière locale et artisanale. 

 

Par ces motifs, le Conseil municipal de Vernier 

 

 

invite le Conseil administratif à : 

 

 

1 s’assurer que de la bière produite à Genève soit vendue lors des manifestations communales ; 

2 prendre contact avec différents brasseurs genevois afin de trouver la meilleure solution pour 

vendre de la bière genevoise lors des manifestations communales. 

 

 

 

Johan Martens, Martin Carnino, Barbara Steger, Esther Schaufelberger, Olivier Perroux, Monique 

Mattenberger, Josette Monnier, François Ambrosio, Xavier Chillier 

 

 


